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I. INTRODUCTION

1. Les recommandations précédentes que la Cinquième Commission a faites à
l’Assemblée générale au titre du point 120 de l’ordre du jour figurent dans le
rapport de la Commission publié sous la cote A/48/752.

2. À ses 51e et 52e séances, les 11 et 16 mars 1994, la Cinquième Commission a
examiné le point intitulé "Rapports financiers et états financiers vérifiés et
rapports du Comité des commissaires aux comptes". Les déclarations et
observations faites au cours de l’examen de cette question sont consignées dans
les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.5/48/SR.51 et 52).

II. EXAMEN DU PROJET DE DÉCISION A/C.5/48/L.43

3. À la 51e séance, le 11 mars, le représentant de la Belgique, à la suite de
consultations officieuses, a présenté un projet de décision (A/C.5/48/L.43).

4. À sa 52e séance, le 16 mars 1994, la Commission a adopté le projet de
décision A/C.5/48/L.43 sans procéder à un vote (voir par. 5).

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

5. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision ci-après :
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Vérification spéciale de tous les aspects des achats
effectués pour les opérations de maintien de la paix

et les missions d’observation

L’Assemblée générale, rappelant ses résolutions 47/211 du 23 décembre 1992
et 48/216 du 23 décembre 1993, prie le Comité des commissaires aux comptes de
procéder à une vérification spéciale de tous les aspects des achats effectués
pour les opérations de maintien de la paix et les missions d’observation, et de
lui présenter ses conclusions et recommandations dès que possible, au plus tard
lors de sa quarante-neuvième session.
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